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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-02-00038

Décision tarifaire n° 1004 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

RESIDENCE LES REFLETS D'ARGENT pour les

établissements et services suivants : SSIAD EPMS

de CONCHES EN OUCHE - EHPAD RÉSIDENCE

LES REFLETS D'ARGENT
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RÉSIDENCE LES REFLETS D'ARGENT
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RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT - 270000169

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1004 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EPMS DE CONCHES EN OUCHE - 270014376

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT -
270009137

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°163 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 4 592 176.05 €

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESIDENCE DES
REFLETS D'ARGENT (270000169) dont le siège est situé 86, R FRANÇOIS MITTERAND, 27190,
CONCHES EN OUCHE, a été fixée à 4 592 176.05€, dont 131 664.28€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 382 681.34€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009137 3 752 568.39 0.00 57 436.22 35 402.43 138 166.39 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 608 602.62

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009137
59.10 45.98 0.00 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 41.69

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009137 3 622 782.15 0.00 57 436.22 35 402.43 138 166.39 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 606 724.58

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 371 709.31€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009137
57.06 45.98 0.00 0.00

270014376
0.00 0.00 0.00 41.56

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 460 511.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 460 511.77 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT (270000169) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-02-00046

Décision tarifaire n° 1090 portant modification

pour 2021du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

FONDATION OVE pour les établissements et

services suivants : ITEP OVE ÉVREUX - CMPP

ALFRED BINET ROUEN
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FONDATION OVE - 690793435

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1090 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP FONDATION OVE - EVREUX - 270027709

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°330 en date du 15/07/2021.

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION OVE
(690793435) dont le siège est situé 19, R MARIUS GROSSO, 69120, VAULX EN VELIN, a été fixée à 3
923 749.56€, dont 65 577.35€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 3 923 749.56 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 326 979.13€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270027709
458 261.03 179 291.20 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00

760780486
0.00 0.00

3 173 036.68
15 831.12 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270027709
517.22 178.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780486
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 923 749.56€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 326 979.13€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 858 172.21€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 3 858 172.21 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270027709
450 585.31 179 291.20 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00

760780486
0.00 0.00

3 115 135.05
15 831.12 0.00 0.00 0.00

(dont 3 858 172.21€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 321 514.35€

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270027709
508.56 178.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780486
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 321 514.35€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-02-00045

Décision tarifaire n° 1093  portant modification

pour 2021du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association MARIE-HÉLÈNE pour les

établissements et services suivants : EEAP

ÉVREUX - MAS HOME NATHALIE de GOUVILLE -

MAS HOME CHARLOTTE - SESSAD HOME

PASCALE - IME HOME PASCALE ÉVREUX - MAS

HOME NICOLAS - MAS HOME MICKAËL 
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ASSOCIATION MARIE HELENE - 270000631

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1093 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP EVREUX ASS MARIE HELENE - 270000250

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME NATHALIE DE GOUVILLE - 270013774

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME CHARLOTTE - 270013782

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD HOME PASCALE ASS MARIE HELENE -
270016488

Institut médico-éducatif (IME) - IME HOME PASCALE EVREUX - 270023567

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME NICOLAS - 270027535

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME MICKAEL - 270028939

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°367 en date du 16/07/2021.

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE
HELENE (270000631) dont le siège est situé 12, BD JULES JANIN, 27000, EVREUX, a été fixée à 16 078
939.60€, dont -994.25€ à titre non reconductible.

DECIDE
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- personnes handicapées : 16 078 939.60 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250 2 633 749.11 431 695.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774 4 314 828.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782 3 939 779.03 95 948.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00

1 006 521.78
0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
126 966.83

1 077 509.48
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535 1 065 520.32 118 498.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939 1 267 921.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250
496.37 187.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774
267.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782
226.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
0.00 270.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 16 078 939.60€ imputable à l'Assurance Maladie)

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 339 911.64

270027535
351.31 204.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939
264.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 339 911.64€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 16 079 933.85€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 16 079 933.85 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250
494.70 187.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250 2 624 876.64 431 695.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774 4 304 674.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782 3 932 810.19 95 948.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00

1 041 740.81
0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
125 754.75

1 074 573.91
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535 1 063 452.81 118 498.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939 1 265 907.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 16 079 933.85€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 339 994.47

270013774
267.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782
226.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
0.00 269.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535
350.63 204.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939
264.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 339 994.47€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE HELENE (270000631) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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FONDATION LES NIDS - 760009779

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1097 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION LES NIDS - 270000227

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 270012768

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS - 760026146

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION LES NIDS - 760780346

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°334 en date du 15/07/2021.

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION LES NIDS
(760009779) dont le siège est situé 27, R MARECHAL JUIN, 76131, MONT SAINT AIGNAN, a été fixée
à 4 849 990.82€, dont 10 861.17€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 4 849 990.82 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 404 165.91€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 284 975.68 651 159.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 276 675.67 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 248 412.32 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 206 039.65 1 045.49 0.00 0.00 0.00

760780346
574 474.51

1 607 208.50
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
287.72 281.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
288.68 303.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 849 990.82€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 404 165.91€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 839 129.65€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 4 839 129.65 €
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 403 260.81€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
286.72 281.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
287.58 302.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 280 494.33 651 159.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 276 088.40 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 247 862.23 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 205 723.41 1 045.49 0.00 0.00 0.00

760780346
572 278.62

1 604 478.17
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 839 129.65€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 403 260.81€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à EVREUX,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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ASSOCIATION L'APEER - 270000656 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1103 PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE TILLY ASS APEER - 270000292 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CASTEL DES BRUYERES - 270007693 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP APEER - 270013717 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APEER - TILLY - 270013725 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM APEER - TILLY - 270014012 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - OFFRE ALTERNATIVE ET DE REPIT - 270027626 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF - 270029531 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°296 en date du 01/07/2021. 

 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION L'APEER  

DECIDE 
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- personnes handicapées : 6 401 339.09 € 

(270000656) dont le siège est situé 0, CASTEL DES BRUYERES, 27510, TILLY, a été fixée à 6 401 

339.09€, dont -258 785.23€ à titre non reconductible. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 2 475 400.83 
434 028.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 

1 034 034.76 
5 185.93 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 1 180 317.98 
323 929.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 2 502.71 556 863.95 0.00 0.00 0.00 

270014012 
307 594.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
49 977.62 0.00 0.00 301.51 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 187.10 31 014.22 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 
333.20 130.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 69.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 
526.46 264.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 178.48 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 401 339.09€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 533 444.93€. 

270014012 
82.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
111.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 533 444.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 6 660 124.32€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 6 660 124.32 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270000292 2 593 783.03 
457 986.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 

1 030 595.01 
5 185.93 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 1 170 589.42 
323 929.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 2 502.71 692 360.02 0.00 0.00 0.00 

270014012 
301 834.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
49 951.74 0.00 0.00 251.36 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 155.98 30 998.16 0.00 0.00 

(dont 6 660 124.32€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 555 010.36€ 

270000292 
312.99 128.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270007693 
0.00 69.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013717 
522.12 264.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270013725 
0.00 0.00 0.00 221.91 0.00 0.00 0.00 

270014012 
80.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270027626 
111.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

270029531 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 555 010.36€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'APEER (270000656) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Evreux, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

 

 

 Le 02/12/2021 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-02-00048

Décision tarifaire n° 1109 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de ESMS

DÉPARTEMENTAL IME d'ECOUIS pour les

établissements et services suivants IME d'ECOUIS

- SESSAD LA CHRYSALIDE

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-12-02-00048 - Décision tarifaire n° 1109 portant modification pour 2021 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de ESMS

DÉPARTEMENTAL IME d'ECOUIS pour les établissements et services suivants IME d'ECOUIS - SESSAD LA CHRYSALIDE

28



ESMS DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS - 270000623

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1109 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME D'ECOUIS - 270000235

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA CHRYSALIDE - 270025273

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°14 en date du 01/07/2021.

Article 1er A compter du 01/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ESMS
DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS (270000623) dont le siège est situé 1, RTE DE ROUEN, 27440,
ECOUIS, a été fixée à 3 439 688.29€, dont 9 507.39€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 3 439 688.29 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 286 640.69€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
541 904.89

2 347 298.01
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 550 485.39 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
339.54 179.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 120.19 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 439 688.29€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 286 640.69€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 430 180.90€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 3 430 180.90 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
539 015.39

2 341 516.05
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 549 649.46 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 3 430 180.90€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 285 848.41€

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000235
337.73 179.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025273
0.00 0.00 120.01 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 285 848.41€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ESMS DEPARTEMENTAL IME D' ECOUIS (270000623) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Evreux,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-02-00050

Décision tarifaire n° 1111 portant modification

pour  2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION RP DE MAISTRE pour les

établissements et services suivants : IME de

BEAUMESNIL
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ASS RP DE MAISTRE - 270013824

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1111 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME BEAUMESNIL ASS RP DE MAISTRE - 270000714

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°297 en date du 01/07/2021.

Article 1er A compter du 01/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS RP DE MAISTRE
(270013824) dont le siège est situé 13, R DU CHATEAU, 27410, MESNIL EN OUCHE, a été fixée à 3 005
987.47€, dont -62 136.39€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 3 005 987.47 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 250 498.96€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714 1 814 662.41 789 867.66 0.00 401 457.40 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714
204.93 189.92 0.00 320.14 0.00 0.00 0.00

(dont 3 005 987.47€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 250 498.96€ imputable à l'Assurance Maladie)

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 255 676.99€

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 068 123.86€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 3 068 123.86 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714
204.42 189.92 0.00 373.30 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000714 1 810 131.80 789 867.66 0.00 468 124.40 0.00 0.00 0.00

(dont 3 068 123.86€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 255 676.99€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS RP DE MAISTRE (270013824) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Evreux,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-03-00004

Décision tarifaire n° 1185 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association ADAPEI 27 pour les établissements

set services suivants : ESAT LES ATELIERS DU

BEFFROI - IME LA RIVIÈRE THIBOUVILLE  - IME LE

CHÂTEAU LES ANDELYS - MAS LA HAYE BEROU -

SESSAD LA RENCONTRE - IME RENÉ COUTANT

ÉVREUX - FAM du BOIS DE MELLEVILLE - SAJES

TSA BEAUMONT - SESSAD TSA BEAUMONT LE

ROGER
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ADAPEI 27 - 270028269

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1185 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DU BEFFROI - 270000748

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA RIVIERE-THIBOUVILLE - 270000821

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE CHATEAU - LES ANDELYS - 270002033

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LA HAYE BEROU - 270002470

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA RENCONTRE - 270003379

Institut médico-éducatif (IME) - IME RENE COUTANT -  EVREUX - 270013071

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM HEBERGEMENT DU BOIS DE MELLEVILLE -
270014095

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAJES TSA - BEAUMONT - 270016538

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TSA - BEAUMONT LE ROGER - 270027543

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°499 en date du 20/07/2021.
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Article 1er

- personnes handicapées : 19 946 196.11 €

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI 27 (270028269)
dont le siège est situé 433, R JEAN MONNET, 27003, EVREUX, a été fixée à 19 946 196.11€, dont 464
917.92€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 7 117.56 0.00

7 065 017.53
0.00 0.00 0.00

270000821
0.00

1 658 189.62
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00

2 164 282.56
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470 5 101 240.03 50 000.00 0.00 60 000.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 708 214.44 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00

1 082 103.58
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095 1 130 463.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 831 146.12 88 420.80 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

DECIDE

(dont 19 946 196.11€ imputable à l'Assurance Maladie)

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 662 183.01

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000821
0.00 156.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00 150.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470
276.96 217.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00 133.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 662 183.01€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 19 661 278.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 19 661 278.19 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00

7 055 541.86
0.00 0.00 0.00

270000821
0.00

1 673 253.93
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 19 661 278.19€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 638 439.85

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000821
0.00 158.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00 160.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470
237.30 217.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00 137.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00

2 306 323.68
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470 4 370 855.33 50 000.00 0.00 60 000.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 794 383.90 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00

1 113 486.27
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095 1 126 931.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 830 501.92 280 000.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 638 439.85€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 27 (270028269) et aux structures concernées.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 03/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-03-00005

Décision tarifaire n° 1341 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association LES FONTAINES ABBÉ PIERRE

MARLE pour les établissements et services

suivants : ITEP LE LE SOLEIL LEVANT à SAINT

SÉBASTIEN DE MORSENT - ITEP LÉON MARRON

VERNON - SAAS LE PILOTIS ÉVREUX - IEM LA

SOURCE  à VERNON - SAAS LE PILOTIS à

LOUVIERS - SERVICE EXPÉRIMENTAL

ACCOMPAGNEMENT
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ASS LES FONTAINES ABBE PIERRE MARLE - 270000888

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1341 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE SOLEIL LEVANT A ST SEBASTIEN M - 270000755

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LÉON MARRON - VERNON - 270000847

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAAS LE PILOTIS - EVREUX - 270011828

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM LA SOURCE A VERNON - 270013568

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAAS LE PILOTIS - LOUVIERS - 270018898

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - SERVICE EXPERIMENTAL ACCOMPAGNEMENT - 270027642

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°369 en date du 16/07/2021.

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS LES FONTAINES
ABBE PIERRE MARLE (270000888) dont le siège est situé 40, R LOUISE DAMASSE, 27207,
VERNON, a été fixée à 6 775 129.85€, dont 12 533.99€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
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- personnes handicapées : 6 775 129.85 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 564 594.15€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000755 1 687 751.58 141 992.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000847 2 409 302.78 298 147.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011828
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013568
0.00

1 313 198.94
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270018898
0.00 0.00 738 877.17 0.00 0.00 0.00 0.00

270027642
0.00 0.00 0.00 185 859.60 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000755
353.83 75.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000847
336.59 234.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011828
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013568
0.00 355.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270018898
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027642
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 6 775 129.85€ imputable à l'Assurance Maladie)

mentionnés.
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(dont 564 594.15€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 6 762 595.86€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 6 762 595.86 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000755
353.18 75.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000847
335.89 234.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011828
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013568
0.00 354.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000755 1 684 655.03 141 992.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000847 2 404 324.59 297 523.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270011828
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013568
0.00

1 310 944.53
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270018898
0.00 0.00 737 579.89 0.00 0.00 0.00 0.00

270027642
0.00 0.00 0.00 185 575.77 0.00 0.00 0.00

(dont 6 762 595.86€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 563 549.66€

270018898
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027642
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 563 549.66€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES FONTAINES ABBE PIERRE MARLE (270000888) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 03/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-12-06-00006

Décision tarifaire n° 1441 portant modification

pour 2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association LE MOULIN VERT pour les

établissements et services suivants : IME LE

MOULIN VERT de LOUVIERS - SESSAD LE

MOULIN VERT de LOUVIERS - IME LE MOULIN

VERT - SESSAD LE MOULIN VERT à ETREPAGNY -

CAMSP LES SAPINS LE MOULIN VERT

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-12-06-00006 - Décision tarifaire n° 1441 portant modification pour 2021 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'Association LE MOULIN VERT pour les établissements et services suivants : IME LE MOULIN VERT de LOUVIERS - SESSAD LE MOULIN

VERT de LOUVIERS - IME LE MOULIN VERT - SESSAD LE MOULIN VERT à ETREPAGNY - CAMSP LES SAPINS LE MOULIN VERT

47



ASSOCIATION LE MOULIN VERT - 750721029

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1441 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IMP LE MOULIN VERT DE LOUVIERS - 270000268

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LOUVIERS ASS LE MOULIN VERT -
270017098

Institut médico-éducatif (IME) - INSTITUT MEDICO PEDAG. LE MOULIN VERT - 270023583

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE MOULIN VERT A ETREPAGNY -
270025281

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP LES SAPINS ASS LE MOULIN VERT - 760794834

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

Considérant La décision tarifaire initiale n°372 en date du 16/07/2021.

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE
MOULIN VERT (750721029) dont le siège est situé 104, R JOUFFROY D'ABBANS, 75017, PARIS 17E
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 832 649.93€, dont 107 677.32€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes handicapées : 4 832 649.93 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 402 720.83€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
665 254.04 936 748.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 337 293.71 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
808 619.90 782 250.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 329 299.08 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 62 206.82 910 976.91 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
211.39 198.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
205.55 198.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 790 988.35€. Celle imputable au Département de 182 195.38€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 65 915.70€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 182.95€.

FINESS
Dotation globale

Assurance Maladie (en €)
Dotation globale

Département (en €)

760794834 790 988.35 182 195.38

(dont 4 650 454.55€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 387 537.88€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 724 972.61€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 393 747.72€

Prix de journée (en €)

- personnes handicapées : 4 724 972.61 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
210.90 189.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
204.91 198.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
663 687.09 892 685.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 336 761.27 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
806 117.88 782 250.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 328 797.20 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 3 696.32 910 976.91 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 732 477.85€. Celle imputable au Département de 182 195.38€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 61 039.82€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 182.95€.

Dotation globale
Assurance Maladie (en €)

Dotation globale
Département (en €)FINESS

732 477.85760794834 182 195.38

(dont 4 542 777.23€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 378 564.77€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE MOULIN VERT (750721029) et aux structures
concernées.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 06/12/2021
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DECISION TARIFAIRE N°860 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES QUATRE VENTS - 270002074

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES QUATRE VENTS (270002074) sise 0, RTE DU MOULINET, 27440, ECOUIS et gérée par
l’entité dénommée EHPAD  LES QUATRE VENTS (270001076) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°172 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES QUATRE VENTS - 270002074.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 719 215.26€ au titre de 2021, dont -79
603.85€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 798 819.11€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

54.981 605 524.82

0.00

0.00

33.62

0.00

0.00

69 519.36

24 171.08

20 000.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 901.59€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 171.08

1 585 128.67

0.00

120 000.00

54.29

33.62

69 519.36

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 267.94€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :

2/3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-12-02-00028 - Décision tarifaire n° 860 portant modification du forfait global de

soins pour 2021 de l'EHPAD LES QUATRE VENTS - ECOUIS 54



Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  LES QUATRE VENTS (270001076) et à l'établissement
concerné.

Fait à EVREUX

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°861 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA MAISON D'HARCOURT - 270000979

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LA MAISON D'HARCOURT (270000979) sise 4, PL FRANÇOISE DE BRANCAS, 27800,
HARCOURT et gérée par l’entité dénommée ESMS D' HARCOURT (270001035) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°179 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON D'HARCOURT - 270000979.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 482 094.78€ au titre de 2021, dont 241
491.80€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 240 602.98€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

57.784 482 094.78

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 353 383.58€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 240 602.98

0.00

0.00

54.67

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 373 507.90€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ESMS D' HARCOURT (270001035) et à l'établissement concerné.

Fait à EVREUX

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°862 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES JARDINS DE NASSANDRES - 270014087

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES JARDINS DE NASSANDRES (270014087) sise 11, R GILBERTE HOLLEY, 27550,
NASSANDRES SUR RISLE et gérée par l’entité dénommée FONDATION FILSEINE (760035923) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°145 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE NASSANDRES - 270014087.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 200 267.22€ au titre de 2021, dont 120
952.21€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 079 315.01€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

50.771 188 182.28

0.00

0.00

134.28

0.00

0.00

0.00

12 084.94

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 942.92€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

12 084.94

1 067 230.07

0.00

0.00

45.60

134.28

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 022.27€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION FILSEINE (760035923) et à l'établissement concerné.

Fait à EVREUX

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°863 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA VERTE COLLINE À IVRY LA BATAI - 270001027

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LA VERTE COLLINE À IVRY LA BATAI (270001027) sise 44, R DE GARENNES, 27540,
IVRY LA BATAILLE et gérée par l’entité dénommée FONDATION FILSEINE (760035923) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°206 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LA VERTE COLLINE À IVRY LA BATAI - 270001027.

Considérant
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DECIDE

A compter du 13/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 416 072.48€ au titre de 2021, dont 179
547.15€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 236 525.33€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

54.031 356 484.16

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

59 588.32

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 043.78€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 176 937.01

0.00

0.00

46.88

0.00

59 588.32

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 006.04€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION FILSEINE (760035923) et à l'établissement concerné.

Fait à EVREUX

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°864 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LE BREMIEN NOTRE DAME ILLIERS - 270012990

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LE BREMIEN NOTRE DAME ILLIERS (270012990) sise 2, R DE L'OREE DU BOIS, 27770,
ILLIERS L EVEQUE et gérée par l’entité dénommée E.U.R.L LE BREMIEN NOTRE-DAME
(920810256) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°199 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LE BREMIEN NOTRE DAME ILLIERS - 270012990.

Considérant
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DECIDE

A compter du 13/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 932 555.94€ au titre de 2021, dont 89
858.64€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 842 697.30€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

42.24932 555.94

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 224.78€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

842 697.30

0.00

0.00

38.17

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 713.00€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire E.U.R.L LE BREMIEN NOTRE-DAME (920810256) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°866 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS - 270013097

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS (270013097) sise 4, CHE DE CROIX MESNIL,
27480, LYONS LA FORET et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES JARDINS DE LYONS LA
FORET (270008568) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°149 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES JARDINS DE LYONS - 270013097.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 126 507.54€ au titre de 2021, dont 78
082.69€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 048 424.85€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

51.931 114 423.53

0.00

0.00

69.45

0.00

0.00

0.00

12 084.01

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 368.74€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

12 084.01

1 036 340.84

0.00

0.00

48.29

69.45

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 875.63€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES JARDINS DE LYONS LA FORET (270008568) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°867 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD PONT AUTHOU - 270002082

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD PONT AUTHOU (270002082) sise 2, R DE SAINT-VULFRAN, 27290, PONT AUTHOU et
gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°142 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD PONT AUTHOU - 270002082.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 111 305.26€ au titre de 2021, dont 40
630.23€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 675.03€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

54.971 111 305.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 222.92€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 070 675.03

0.00

0.00

52.96

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 608.77€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PONT AUTHOU (270001084) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°868 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER - 270009228

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER (270009228) sise 64, RTE DE LISIEUX, 27504,
PONT AUDEMER et gérée par l’entité dénommée CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°247 en date du 13/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES 4 SAISONS - CH PONT-AUDEMER - 270009228.

Considérant
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DECIDE

A compter du 13/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 970 121.00€ au titre de 2021, dont 63
258.95€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 906 862.05€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

55.182 765 723.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 231.16

0.00

138 166.39

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 242 238.50€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

2 702 464.50

0.00

138 166.39

53.92

0.00

66 231.16

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 510.08€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH DE LA RISLE PONT-AUDEMER (270000102) et à l'établissement
concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°869 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD RESIDENCE ST-AUBIN LE VERTUEUX - 270012297

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD RESIDENCE ST-AUBIN LE VERTUEUX (270012297) sise 5, CHE DE LA BRIQUETTERIE,
27300, TREIS SANTS EN OUCHE et gérée par l’entité dénommée SARL BEAUMONT ST AUBIN LE
VERTUEUX (270002660) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°122 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ST-AUBIN LE VERTUEUX - 270012297.

Considérant
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 656 743.44€ au titre de 2021, dont 64
053.78€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 592 689.66€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

47.741 632 572.55

0.00

0.00

33.81

0.00

0.00

0.00

24 170.89

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 132 724.14€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 170.89

1 568 518.77

0.00

0.00

45.87

33.81

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 061.95€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL BEAUMONT ST AUBIN LE VERTUEUX (270002660) et à
l'établissement concerné.

Fait à Caen

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°904 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS

RESIDENCE CCAS DE LOUVIERS - 270012370

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée
au Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE CCAS DE LOUVIERS (270012370) sise
35, R MASSACRE, 27400, LOUVIERS et gérée par l’entité dénommée CCAS LOUVIERS
(270011182) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

La décision tarifaire initiale n°365 en date du 15/07/2021 portant fixation du forfait de
soins pour 2021 de la structure dénommée RESIDENCE CCAS DE LOUVIERS -
270012370.

Considérant
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A compter de 15/07/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 186 092.88€,
dont 28 055.28€ à titre non reconductible.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Article 2

Le Directeur Général

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LOUVIERS (270011182) et à l’établissement
concerné.

Article 1ER

• forfait de soins 2022 : 158 037.60€ (douzième applicable s’élevant à 13 169.80€)

• prix de journée de reconduction : 4.81€

DECIDE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Caen, Le 02/12/2021

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 507.74€.

Soit un prix de journée de 5.66€.
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CH LES ANDELYS - 270000136

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°951 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH SAINT-JACQUES LES ANDELYS - 270013048

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - CENTRE HOSPITALIER ST
JACQUES - 270009053

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°174 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 4 437 577.96 €

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH LES ANDELYS
(270000136) dont le siège est situé 0, QU ENGUERRAND DE MARIGNY, 27705, LES ANDELYS, a été
fixée à 4 437 577.96€, dont 204 889.11€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 369 798.16€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009053 3 486 682.22 0.00 69 520.39 0.00 138 166.39 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 743 208.96

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009053
59.70 0.00 49.84 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009053 3 282 587.71 0.00 69 520.39 0.00 138 166.39 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 742 414.35

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 352 724.07€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009053
56.21 0.00 49.84 0.00

270013048
0.00 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 232 688.84€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 232 688.84 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH LES ANDELYS (270000136) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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CH LE NEUBOURG - 270000177

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°968 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH LE NEUBOURG - 270015316

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE L'HOPITAL DU NEUBOURG -
270009095

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°177 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 4 198 250.03 €

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH LE NEUBOURG
(270000177) dont le siège est situé 25, R DU GENERAL DE GAULLE, 27110, LE NEUBOURG, a été
fixée à 4 198 250.03€, dont 138 752.62€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 349 854.17€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009095 3 064 568.67 0.00 69 519.37 60 426.72 138 165.53 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 865 569.74

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009095
56.62 33.11 57.57 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009095 2 929 601.97 0.00 69 519.37 60 426.72 138 165.53 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 861 783.82

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 338 291.45€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009095
54.13 33.11 57.57 0.00

270015316
0.00 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 059 497.41€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 059 497.41 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH LE NEUBOURG (270000177) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à Caen,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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